
 

 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 14 DECEMBRE 2023  
 
 
PRESENT(E)S :  

Mmes et MM.   Arnaud ALLARD, Bourgmestre-Président ; 
Frédéric MARTIN, Yves Marie THERET, Pascaline RENARD, Echevin(e)s ; 
Isabelle MAROIT, Présidente du CPAS ; 
André ROBINET, Myriam LAURANT, David DURUISSEAU, Véronique LIEGEOIS-SOENEN, Alain 
WILEMME, Eloïse BODET, Conseillers(ères) communaux(ales) ; 
Sylvain BOSSART, Directeur général. 

 
 
Le Conseil, 
 
La séance est ouverte à XXhXX 
 
A. SEANCE PUBLIQUE 
 
 

PROCES-VERBAL  

 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2023 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-16 ; 
 
Vu le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal et notamment les articles 48 et 49 relatifs au procès-verbal des 
réunions du Conseil communal ; 
 
DECIDE :  
 
Article 1er : D’approuver le procès-verbal de la séance du 30 novembre 2023. 
 
 

DIRECTION GENERALE 

 
 

2. DIRECTION GENERALE – INFORMATION 
 
Vu la Décision du Conseil communal n°5 du 26 octobre 2023 arrêtant les modifications budgétaires n°2 de l’exercice 2023 ; 
 
Vu la Décision du Conseil communal n°7 du 26 octobre 2023 établissant, pour l’exercice 2024, une taxe communale 
annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et commerciaux assimilés organisés par la Commune de 
Vresse-sur-Semois ; 
 
EST INFORME : 
 
Article 1er : 

- De l’Arrêté ministériel du 27 novembre 2023 du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville réformant 
les modifications budgétaires n°2 pour l’exercice 2023 de la Commune de Vresse-sur-Semois ; 

- De l’Arrêté ministériel du 17 novembre 2023 du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville 
approuvant la délibération du 26 octobre 2023 par laquelle le conseil communal de VRESSE-SUR-SEMOIS 
établit, pour l’exercice 2024, une taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers 
et commerciaux assimilés organisés par la Commune de VRESSE-SUR-SEMOIS. 

 
 

3. DIRECTION GENERALE – RAPPORT ANNUEL 2023 – PRISE D’ACTE 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l’article L1122-23, §1er, alinéa 3 ; 
 
Considérant que le rapport annuel établi par les services communaux sur la situation de la commune et sur la gestion 
effectuée en 2023 est présenté en séance du 6 décembre 2023 au Collège communal ; 
 
Considérant que le rapport annuel sur l’administration a été transmis à chaque conseiller au moins sept jours francs avant 
la présente séance ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 



 

 

Après en avoir délibéré ; 
 
PREND ACTE : 
 
Article 1er : Du présent rapport.  
 
 

4. DIRECTION GENERALE – SUBVENTIONS – FIXATION DES SUBSIDES (ANNEE 2024) 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1122-37, § 1er, alinéa 1 
er, 1°, 2°, 3°, et L3331-1 à L3331-8 ; 
 
Vu la Circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’entendre par subvention : toute contribution, avantage ou aide, quelles qu'en soient la forme 
ou la dénomination, octroyée à des fins d'intérêt public à l'exclusion : 

1. des subventions soumises aux dispositions de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la 
comptabilité de l'Etat fédéral ou aux dispositions de la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales 
applicables aux budgets, au contrôle des subventions et à la comptabilité des communautés et des régions, ainsi 
qu'à l'organisation de la Cour des Comptes ; 

2. des aides qui découlent d'une obligation imposée par ou en vertu d'une loi ou d'un décret ; 
3. des cotisations versées par les dispensateurs aux organismes dont ils sont membres, en échange de prestations 

spécifiques exécutées par ces organismes au profit des dispensateurs ; 
4. des prix décernés en reconnaissance ou en récompense des mérites de leur bénéficiaire ; 
5. des subventions octroyées par la commune au C.P.A.S. qui la dessert. 

 
Considérant que le Conseil communal est compétent pour octroyer les subventions visées à l’article L3331-2 ; 
 
Considérant que le Conseil communal peut déléguer ses pouvoirs au Collège communal ; 
 
Vu la Décision du Conseil communal n°3 du 17 août 2023 de déléguer au Collège communal :  

- l’octroi des subventions qui figurent nominativement au budget, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à 
cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle ; 

- l’octroi des subventions en nature ; 
- l’octroi des subventions motivées par l’urgence ou en raison de circonstances impérieuses et imprévisibles. La 

décision du Collège communal adoptée sur cette base, est motivée et est portée à la connaissance du Conseil 
communal, lors de sa prochaine séance, pour prise d'acte ; 

 
Considérant que les subsides octroyés par la Commune toment sous le joug des articles L3331-1 à L3331-9 du CDLD ; 
 
Considérant les listes des associations bénéficiaires comme suit : 
 

ASSOCIATIONS CULTURELLES 

1 Conseil culturel 

2 Conseil culturel 

3 Comité de jumelage 

4 Centre touristique et culturel 

5 Centre touristique et culturel 

6 Fondation CHAIDRON-GUISSET 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

7 Société  de pêche "Le Pêcheur Membrais" 

8 Société de pêche "Fédération de la Basse Semois" 

9 Société de pêche "La Truite frontalière" 

10 Société de pêche "Les Deux Eaux" 

11 Club de foot de Sugny 

12 Course de côte de Alle 

13 "Les Gringos" 

14 Cercle de tennis de table 

15 Mini-foot Chairière 

16 Tour cycliste de la Province 

17 Jujutsu 



 

 

18 JCPMF 

19 ASBL "Les 1001 pattes" 

20 Courses cyclistes G.VERHASSELT 

21 Trail du Jambon de nuit 

ASSOCIATIONS DE JEUNESSE - SYNDICATS 
D'INITIATIVES - COMITES DE VILLAGE 

22 Jeunesse de Chairière 

23 Jeunesse de Alle 

24 Jeunesse de Nafraiture et ASBL "Détente et Loisirs" 

25 SI Bohan 

26 SI VML 

27 SI NAFORCHI 

28 SI L'Enclave 

29 SI spécial Illuminations de Noël 

30 SI du Grand Vresse 

31 "L'Ardennaise" de Laforêt 

32 Comité des Sorcières 

33 Comité  des Fêtes d'Orchimont 

34 Associations "3 X 20" 

35 ASBL "Les Voisines d'Orchimont" 

36 Comité de la crèche vivante de Laforêt 

37 Maison du Tourisme 

38 Massif forestier Semois-Houille 

ASSOCIATIONS DIVERSES 

  

39 "Les Amis de l'Orgue de Membre" 

40 ASBL Domaine marial 

41 Rotary 

42 FNC Sugny 

43 Croix Rouge de Belgique 

44 Les Lucioles (locale d'aide aux personnes en 
situation de handicap) 

45 AIS 

46 ADMR 

47 NATAGORA 

48 Les Echos de la Semois 

49 Sympholie Orchimont 

50 Ardenne méridionale 

 
Conformément à l’article L3331-6 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le 
bénéficiaire d’un subside est tenu : 

- d’utiliser celui-ci aux fins pour lesquelles il a été octroyé ; 
- d’attester de son utilisation au moyen des justifications exigées et ce dans les délais imposés ; 
- le cas échéant, de respecter les conditions d’utilisation particulières ; 

 
Considérant qu’en fonction du montant de subside octroyé, le Collège communal peut contrôler l’utilisation du subside au 
moyen des pièces justificatives remises et peut également procéder au contrôle de la bonne utilisation sur place ; 
 
Attendu l'avis de légalité sollicité au Receveur régional le 4 décembre 2023, conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 
4° du CDLD ; 
 
Vu l'avis rendu sans remarque le 4 décembre 2023 ; 
 
Considérant que les crédits permettant ces dépenses seront inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2024 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1er : D’octroyer aux bénéficiaires les subsides comme repris ci-dessous : 



 

 

 
 

N° ENTITE SUBSIDE OCTROYE 
(2023) 

SUBSIDE OCTROYE (2024) 

Type de subside But en vue duquel la 
subvention est octroyée 

Justifications 
exigées 

Le cas échéant, les 
délais dans lesquels 
les justifications 
doivent être 
produites 

Modalités de 
liquidation 

Article 
budgétaire 

Montant du 
subside 
octroyé ou 
valorisé (en 
nature) 

Précisions Catégorie de 
subvention 

ASSOCIATIONS CULTURELLES 

1 Conseil culturel 2.000 € en numéraire + 
Réalisation à titre 
gracieux de travaux + 
Prise en charge de 
l'électricité + Prêt et 
transport matériel + 
Mise à disposition 
gratuite de l'espace 
Cognaut 

Les deux Fête de la Musique Factures groupes 
musicaux ou autres 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

569/33207-02 5.200 € 2.000 € en 
numéraire + 
3.200 € en 
nature 

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

2 Conseil culturel 1.250 € en numéraire + 
Mise à disposition salles 
des fêtes 

Les deux Animations culturelles Factures groupes 
musicaux ou autres 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

569/33201-02 1.750 € 1.250 € en 
numéraire + 500 
€ en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

3 Comité de jumelage 2.500 € en numéraire + 
Mise à disposition de 
salles 

Les deux Animation jumelage avec 
Soultzmatt et Middelkerke, 
création de liens, 
développement touristique 

Factures ou notes de 
magasins prouvant la 
bonne utilisation du 
subside 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

569/33202-02 3.000 € 2.500 € en 
numéraire + 500 
€ en nature 

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

4 Centre touristique et 
culturel 

Prise en charge des 
frais de personnel non 
couverts par 
subventions régionales 
+ Mise à disposition 1er 
et 2ème étages de la 
Glycine + salle du 
Terroir 

Les deux Développer le tourisme Comptes et budgets - 
Justificatifs salaires 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

569/435-01 183.200 € 175.000 € en 
numéraire 
(375000 en 
dépenses et 
200000 en 
recettes) + 8.200 
€ en nature 

Valeure 
supérieure à 
25.000 euros 

5 Centre touristique et 
culturel 

Commémoration du 
Flachis 

Les deux Organisation de la 
Commémoration pour le 
80ème anniversaire de la 
libération de Vresse-sur-
Semois 

Comptes et budgets - 
Justificatifs salaires et 
factures 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

  48.000 €   valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

6 Fondation 
CHAIDRON-GUISSET 

Mise à disposition du 
Centre d'interprétation 
de l'école de Vresse + 
Electricité + Chauffage 

En nature Développer le tourisme Néant       26.000 €   Valeure 
supérieure à 
25.000 euros 



 

 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

7 Société  de pêche "Le 
Pêcheur Membrais" 

450 € en numéraire Numéraire Réempoissonnement  des 
ruisseaux 

Factures de 
fournitures de 
poissons 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

652/332-02 450 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

8 Société de pêche 
"Fédération de la 
Basse Semois" 

2.570 € en numéraire + 
Aide à la réalisation de 
travaux + Mise à 
disposition Etangs du 
Moulin Brûlé 

Les deux Réempoissonnement de la 
Semois et/ ou des ruisseaux 
- Développement de la 
pisciculture 

Factures de 
fournitures de 
poissons 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

652/332-02 5.070 € 2.570 € en 
numéraire + 
2.500 € en 
nature 

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

9 Société de pêche "La 
Truite frontalière" 

400 € en numéraire Numéraire Réempoissonnement des 
ruisseaux  

Factures de 
fournitures de 
poissons 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

652/332-02 400 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

10 Société de pêche "Les 
Deux Eaux" 

400 € en numéraire Numéraire Réempoissonnement des 
ruisseaux  

Factures de 
fournitures de 
poissons 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

652/332-02 400 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

11 Club de foot de Sugny 500 € en numéraire + 
Mise à disposition 
infrastructures + Tonte 
du terrain 

Les deux Organisation de matches de 
football 

Factures  Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

764/332-02 5.500 € 500 € en 
numéraire + 
5.000 € en 
nature 

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

12 Course de côte de 
Alle 

Transport matériel + 
Stockage pneus 

En nature Organisation de la course 
de côte 

        2.200 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

13 "Les Gringos" 400 € en numéraire + 
Mise à disposition de la 
salle polyvalente de 
Récréalle 

Les deux Organisation activités 
sportives au profit des 
pensionnaires du Centre 
"Revivre à Sugny" 

Factures Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

764/332-02 850 € 400 € en 
numéraire + 450 
€ en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

14 Cercle de tennis de 
table 

250 € en numéraire + 
Mise à disposition de la 
salle polyvalente de 
Récréalle 

Les deux Organisation activités 
sportives et compétitions 

Factures ou preuves 
d'achat 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

764/332-02 1.150 € 250 € en 
numéraire + 
900€ en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

15 Mini-foot Chairière 1.500 € max. en 
numéraire 

Numéraire Organisation activités 
sportives et participation aux 
compétitions 

Factures Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

764/332-02 1.500 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

16 Tour cycliste de la 
Province 

2.000 € max. en 
numéraire + Transport 
matériel et mise en 
place de l'arrivée + Mise 
à disposition de l'espace 
Cognaut et de locaux 

Les deux Organisation d'un départ et 
d'une arrivée d'étape tous 
les 3 ans 

Factures Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

764/332-02 2.500 € 2.000 € en 
numéraire + 
2.700 € en 
nature 

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

17 Jujutsu Mise à disposition de la 
salle d'Orchimont 

En nature Développement du sport et 
techniques de relaxation 

        2.000 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 



 

 

18 JCPMF 500 € en numéraire Numéraire Développement du sport  Factures Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

764/332-02 500 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

19 ASBL "Les 1001 
pattes" 

Mise à disposition de 
locaux + subside PCS 

Les deux Animations pour les enfants 
- Psychomotricité 

Organisation 
d'animations 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

 84011/332-02 2.000 € 
+ 4.800 € 
(environ) 

  valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

20 Courses cyclistes 
G.VERHASSELT 

2.000 € en numéraire + 
Mise à disposition, 
transport et mise en 
place de matériel 

Les deux Assurer la sécurité lors des 
courses cylcistes 

Factures Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

764/332-02 4.500 € 2.000 € en 
numéraire + 
2500 € en nature 

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

21 Trail du Jambon de 
nuit 

/ Numéraire Organisation du trail Factures Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

764/332-02 2.000 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

ASSOCIATIONS DE JEUNESSE - SYNDICATS D'INITIATIVES - COMITES DE VILLAGE 

22 Jeunesse de Chairière 1240 € en numéraire + 
Transport matériel 

Les deux Organisation de la 
kermesse 

Facture location 
chapiteau ou 
animation ou mise en 
valeur du patrimoine 
local 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

761/332-02 1.440 € 1.240 € + 200 € 
en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

23 Jeunesse de Alle Mise à disposition 
infrastructures diverses 
+ Transport matériel 

En nature Organisation activités 
diverses 

Néant Néant Néant Néant 700 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

24 Jeunesse de 
Nafraiture et ASBL 
"Détente et Loisirs" 

Mise à disposition salle 
des fêtes + Transport 
matériel 

En nature Organisation activités 
diverses 

Néant Néant Néant Néant 1.600 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

25 SI Bohan Mise à disposition de 
locaux + Transport de 
matériel  

En nature Animations touristiques + 
initiatives destinées à 
développer le tourisme  

Néant Néant Néant Néant 6.200 € avec possibilité 
1000€ décoration 
de noël  

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

26 SI VML Mise à disposition salles 
de la Glycine et espace 
Cognaut + Mise à 
disposition local de 
rangement + Transport 
matériel  

En nature Animations touristiques + 
initiatives destinées à 
développer le tourisme  

Néant Néant Néant Néant 4.100 € avec possibilité 
1000€ décoration 
de noël  

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

27 SI NAFORCHI Mise à disposition salle 
et local + Transport 
matériel  

En nature Animations touristiques + 
initiatives destinées à 
développer le tourisme  

Néant Néant Néant Néant 1.900 € avec possibilité 
1000€ décoration 
de noël  

valeur inférieure à 
2.500 euros 

28 SI L'Enclave Mise à disposition salle 
et local + Transport 
matériel  

En nature Animations touristiques + 
initiatives destinées à 
développer le tourisme  

Néant Néant Néant Néant 1.900 € avec possibilité 
1000€ décoration 
de noël  

valeur inférieure à 
2.500 euros 

29 SI spécial 
Illuminations de Noël 

1.000 € /SI tous les 3 
ans 

Numéraire Développement et 
amélioration des 
décorations et illuminations 
de Noël 

Factures des achats 
pour les éclairages de 
noël 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

561/435-01 3.000 €   valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 



 

 

30 SI du Grand Vresse 75 € Numéraire Cotisation collective 
membre Grand Vresse 

Néant Néant Sur compte 
bancaire 

561/435-01 75 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

31 "L'Ardennaise" de 
Laforêt 

1.240 € en numéraire + 
Transport matériel 

Les deux Organisation de la 
kermesse et/ou foire 
artisanale 

Facture location 
chapiteau ou 
animation ou mise en 
valeur du patrimoine 
local 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

761/332-02 1.440 € 1.240 € en 
numéraire + 200 
€ en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

32 Comité des Sorcières 500 € en numéraire + 
Mise à disposition salle 
+ Transport matériel 

Les deux Organisation du Procès des 
sorcières et animations 
diverses 

Factures animations Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

761/332-02 1.200 € 500 € en 
numéraire + 700 
€ en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

33 Comité  des Fêtes 
d'Orchimont 

Mise à disposition de la 
salle + Transport 
matériel 

En nature Organisation activités 
diverses 

Néant     761/332-02 700 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

34 Associations "3 X 20" 5 €/pers. âgée de 60 
ans et plus en 
numéraire + Mise à 
disposition salle 

Les deux Rassemblement des aïnés - 
Animations  

Preuves de paiement 
des fournitures 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

834/332-02 4.420 € 5€/3X20 en 
numéraire + 
2.000 € en 
nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

35 ASBL "Les Voisines 
d'Orchimont" 

500 € en numéraire + 
Mise à disposition de la 
salle 

Les deux Poursuite des activités et 
achat de matériel pour le 
four à pain, etc. 

Factures ou preuves 
d'achat 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

761/332-02 1.000 € 500 € en 
numéraire + 
500€ en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

36 Comité de la crèche 
vivante de Laforêt 

800 € en numéraire + 
Transport matériel 

Les deux Location d'un chapiteau 
pour manifestation  

Facture location 
chapiteau  

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

761/332-02 1.000 € 800 € en 
numéraire + 
200€ en nature  

valeur inférieure à 
2.500 euros 

37 Maison du Tourisme Mise à disposition rez-
de-chaussée de la 
Glycine + Espace 
Cognaut 

Les deux Développer le tourisme Néant Néant Néant Néant 6.200 €   valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

38 Massif forestier 
Semois-Houille 

2.687,58 € en numéraire Numéraire         569/33204-02 3.400 €   valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

ASSOCIATIONS DIVERSES 

39 "Les Amis de l'Orgue 
de Membre" 

2.500 € en numéraire + 
Enlèvements déchets 

Les deux Marché dominical Néant Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

521/321-01 4.100 € 2.500 € en 
numéraire + 
1.600 € en 
nature 

valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

40 ASBL Domaine marial 1.000 € en numéraire Numéraire Entretien du domaine marial 
et amélioration 

Preuves d'achat de 
produits et/ou matériel 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

569/332-02 1.000 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

41 Rotary Mise à disposition salle 
des fêtes  

En nature Activités diverses Néant  Néant  Néant  Néant 500 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

42 FNC Sugny 280 € en numéraire Numéraire Présence porte-drapeaux 
aux cérémonies patriotiques 

Factures ou preuves 
d'achat 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

763/332-02 280 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 



 

 

43 Croix Rouge de 
Belgique 

250 € en numéraire + 
Mise à disposition de la 
salle  

Les deux Organisation de trois 
collectes de sang (au 
minimum) dans la 
Commune 

Néant Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

802/332-02 750 € 250 € en 
numéraire + 500 
€ en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

44 Les Lucioles (locale 
d'aide aux personnes 
en situation de 
handicap) 

240 € en numéraire Numéraire Prise en charge des frais de 
transport de personnes 
handicapées domiciliées 
dans la Commune vers le 
lieu de vacances 

Copie facture 
transport et preuve de 
participation 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

833/321-01 240 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

45 AIS 750 € en numéraire Numéraire Inciter les propriétaires de 
logements à les mettre à la 
disposition de l'AIS 

Une preuve de leur 
organisation 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

921/332-02 920 € 750€ + montant 
en fonction des 
habitants 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

46 ADMR Mise à disposition salle 
pour réunion mensuelle 

En nature Organiser ses activités Néant  Néant  Néant   1.200 €   valeur inférieure à 
2.500 euros 

47 NATAGORA 500 € en numéraire + 
Mise à disposition 
d'infrastructures 
communales 

Les deux Soutien aux activités de 
NATAGORA 

Une preuve de leur 
organisation et/ou de 
paiements 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

777/321-01 500 € 500 € en 
numéraire + 
500€ en nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

48 Les Echos de la 
Semois 

1.240 € en numéraire + 
Mise à disposition salle 

Les deux Prestations gratuites + 
Participation à la Fête de la 
Musique 

Néant Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

762/332-02 2.240 € 1.240 € en 
numéraire + 
1.000 € en 
nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

49 Sympholie Orchimont 400 € en numéraire + 
Mise à disposition local 

Les deux Animation musicale et 
développement des talents 
musicaux 

Facture achat matériel 
ou prestation chef de 
musique 

Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

762/332-02 1.900 € 400 € en 
numéraire + 
1.500 € en 
nature 

valeur inférieure à 
2.500 euros 

50 Ardenne méridionale   Numéraire Gestion du parc naturel Factures et cotisations Dans l'année en 
cours 

Sur compte 
bancaire 

569/33205-02 8.690   valeur comprise 
entre 2.500 euros 
et 25.000 euros 

 



 

 

 
 
Article 2 : De transmettre la présente délibération : 

- Au Receveur régional ; 
- au Service Finances. 

 
 

ENTITES CONSOLIDEES (FABRIQUES D’EGLISES – CPAS - …) 

 
 

5. ENTITES CONSOLIDEES - CPAS – APPROBATION DU RAPPORT DE SYNERGIES – ANNEE 2023 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-11 ; 
 
Vu la Loi organique du 08 juillet 1976 des centres publics d’action sociale, notamment l’article 26bis, §5 ; 
 
Considérant leurs liens fonctionnels, les communes et CPAS sont des entités proches tout en étant juridiquement 
distinctes ; 
 
Considérant que les synergies entre pouvoirs publics apparaissent comme une démarche de bon sens répondant 
au double objectif de rationalisation des dépenses et de bonne gouvernance. Si ces collaborations renforcées 
engendrent des économies d’échelle, elles ont aussi un impact positif sur les relations de travail entre les deux 
institutions ; 
 
Considérant qu’une réunion conjointe annuelle et publique du Conseil communal et du Conseil de l’action sociale 
doit être tenue et que cette réunion a pour objet obligatoire la présentation du rapport annuel sur l’ensemble des 
synergies existantes et à développer entre la commune et le centre public d’action sociale, ainsi que les économies 
d’échelle et les suppressions des doubles emplois ou chevauchements d’activités du centre public d’action sociale 
et de la commune ; 
 
Considérant que le rapport annuel sur les synergies doit comprendre au moins les grilles et tableaux suivants : 

1) un tableau de bord des synergies réalisées et en cours ; 
2) un tableau de programmation annuelle des synergies projetées ; 
3) pour chaque type de service de support, une matrice de coopération ; 
4) une grille de synthèse déterminant un niveau global de rassemblement des services de support ; 
5) un tableau des marchés publics ; 

 
Vu le projet de rapport annuel en annexe ; 
 
Vu l’avis favorable du Comité de concertation entre la Commune et le CPAS en date du 25 octobre 2023 ; 
 
Vu la présentation du rapport annuel devant la réunion conjointe commune publique entre le Conseil communal et 
le Conseil de l’action sociale ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1er : D’approuver le rapport annuel des synergies entre la Commune et le CPAS de Vresse-sur-Semois. 
 
Article 2 : D’annexer le présent rapport au budget communal de l’année 2024. 
 
 

6. ENTITÉS CONSOLIDÉES – TUTELLE CPAS – BUDGET 2024 – ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE – 
APPROBATION 

 
Vu la Loi organique des centres publics d’action sociale, notamment les articles 88 et 112bis ; 
 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale 
; 
 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la comptabilité aux CPAS 
; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 28 février 2014 relative à la tutelle sur les actes des centres publics d’action sociale 
et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale ; 
 



 

 

Vu la circulaire ministérielle relative à l'élaboration des budgets communaux et des CPAS pour l'exercice 2024 ; 
 
Vu la réunion de concertation entre la Commune et le CPAS de Vresse-sur-Semois en date du 29 novembre 2023 
 
Vu le budget initial 2024 du CPAS de Vresse-sur-Semois adopté par le Conseil de l'Action Sociale en date du 30 
novembre 2023  
 
Attendu que le Conseil communal dispose d’un délai de 40 jours à partir de la réception de l’acte et de ses pièces 
justificatives afin de prendre sa décision sur la décision du CPAS ; 
 
Attendu que les éléments ont été réceptionnés le 30 novembre 2023, la date d'expiration du délai de Tutelle est 
fixée au 1er janvier 2024 ; 
 
Considérant que cette proposition budgétaire porte tant sur le service ordinaire que sur le service extraordinaire, 
ne réclame pas un supplément de dotation communale ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D’arrêter, comme suit, le budget de l’exercice 2024. 
 
Article 2 : De transmettre la présente délibération au CPAS. 
 
 

7. ENTITES CONSOLIDEES – FABRIQUES D’EGLISES - BUDGET 2023 – FABRIQUE D’ÉGLISE DE 
ALLE-MOUZAIVE 

 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
 
Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
 
Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 6 et 7 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1122-30, L1321-1, 
9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
 
Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 
par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
 
Vu la délibération du 29/09/2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée le 24/10/2023, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement cultuel 
« Fabrique d’église de Alle-Mouzaive » arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement cultuel ; 
 
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans 
la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 
 
Vu la décision du 14/11/2023, réceptionnée en date du 20/11/2023, par laquelle l’organe représentatif du culte 
arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, 
approuve, sans remarque, le reste du budget ; 
 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer sur 
la délibération susvisée a débuté le 21/11/2023 ; 
 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 
explicatives éventuelles, au Receveur Régional en date du 21/11/2023 et que le projet de budget n’appelle aucune 
remarque quant à sa légalité ; 
 
Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations prévues 
dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2023, et que les allocations 
prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en 
conséquence, il s’en déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 



 

 

Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE :  
 
Article 1er : D’approuver le budget 2023 de l’établissement cultuel Fabrique d’église de Alle-Mouzaive, voté en 
séance du Conseil de fabrique du 29/09/2023 : 
 
Le budget 2023 se présente comme suit : 
 

 
 
Article 2 : De transmettre la présente délibération : 

- À la fabrique d’église de Alle-Mouzaive ; 
- À l’Evêché de Namur ; 
- Au Service Finances. 

 
 
 
 

PARALOCAL (INTERCOMMUNALES, ASBL, …) 

 
 
NEANT 
 
 

FINANCES 

 
 

8. FINANCES – BUDGET 2024 – ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE - APPROBATION 
 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 
Première partie, livre III ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, 
en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le projet de budget établi par le collège communal ; 
 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité communale ; 
 



 

 

Vu la transmission du dossier au Receveur régional ; 
 
Vu l’avis favorable du Receveur régional annexé à la présente délibération ; 
 
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du Code de 
la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, à la communication du présent budget aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à 
l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance d’information présentant et expliquant 
les présentes modifications budgétaires ; 
 
Attendu que le rapport annuel sur l’ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le 
CPAS a bien été adopté conformément à l’article L1122-11 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Attendu que les prévisions pluriannuelles ont bien été transmises à la tutelle via l’application eComptes ; 
 
Attendu que la circulaire du 20 juillet 2023, relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région 
wallonne pour l’année 2024, précise qu’ « à partir de 2024, le choix est donné à la commune soit de se maintenir 
dans le schéma de la balise d’emprunt, soit dans le schéma du respect des ratios de dette et de charges 
financières » ; 
 
Attendu que le choix opéré pour l’exercice budgétaire 2024 est celui de conserver la mécanique de la balise 
d’emprunt afin d’assurer la lisibilité du volume global des investissements financés par emprunts ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE, à l’unanimité. 
 
Article 1er : D’arrêter, comme suit, le budget communal de l’exercice 2024 : 
1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit    8.270.572,69 5.824.446,79 

Dépenses totales exercice proprement dit    8.267.007,28  7.232.832,98 

Boni / Mali exercice proprement dit        3.565,41             -1.408.386,19 

Recettes exercices antérieurs      793.138,09            0,00 

Dépenses exercices antérieurs            0,00            0,00 

Prélèvements en recettes            0,00     1.422.452,37 

Prélèvements en dépenses            0,00           14.066,18 

Recettes globales    9.063.710,78     7.246.899,16 

Dépenses globales    8.267.007,28     7.246.899,16 

Boni / Mali global      796.703,50 0,00 

 
2. Tableau de synthèse (partie centrale) 
2.1. Service ordinaire  

Budget précédent Après la dernière 
M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 
adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 

   9.477.552,59            0,00            0,00    9.477.552,59 

Prévisions des 

dépenses globales 

   8.361.057,77            0,00            0,00    8.361.057,77 



 

 

Résultat présumé 

au 31/12 de 

l’exercice n-1 

   1.116.494,82            0,00            0,00    1.116.494,82 

 
2.2. Service extraordinaire 

Budget précédent Après la dernière 
M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 
adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 

  11.149.400,56            0,00      250.000,00   10.899.400,56 

Prévisions des 

dépenses globales 

  11.149.400,56            0,00      250.000,00   10.899.400,56 

Résultat présumé 

au 31/12 de 

l’exercice n-1 

           0,00            0,00            0,00            0,00 

 
 
3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées  

 Dotations approuvées par l’autorité 
de tutelle 

Date d’approbation du budget par 
l’autorité de tutelle 

CPAS      675.000,00  

Fabriques d'église   

Contributions Specifiques Fe 
Laforet-Membre-Vresse 

      24.814,01  

Contributions Specifiques Fe 
Bohan 

      19.359,83  

Contributions Specifiques Fe 
Sugny-Puss-Bagimont 

      24.446,53  

Contributions Specifiques Fe 
Orchimont 

       4.188,85  

Contributions Specifiques Fe 
Nafraiture 

      15.328,61  

Contrib. Dans Les Ch.specif.fe 
Alle- Mouzaive 

      11.706,68  

Contrib. Dans Les Ch.specif.de 
F.e.de Chairiere 

       6.152,95  

Zone de Police      496.044,24  

Zone de Secours      116.581,16  

Autres (précisez)   

 
4. Budget participatif : non  
 
Article 2 : De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances. 
 
 

MARCHES PUBLICS 

 
 

9. MARCHES PUBICS - FILTRATION BERTRAND-FONTAINE - APPROBATION DES CONDITIONS ET 
DU MODE DE PASSATION 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles 
L1222-3 §2 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 
la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 
ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 
1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 



 

 

 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
 
Considérant le cahier des charges N° CSC2023-58/884 relatif au marché “Filtration Bertrand-Fontaine” établi par 
le Service Travaux ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 55.285,00 € hors TVA ou 66.894,85 €, 21% TVA 
comprise ; 
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
874/724-53 (n° de projet 20230024) et sera financé par fonds propres/emprunt/subsides ; 
 
Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, soit 
au plus tard le 5 décembre 2023 ; 
 
Attendu l'avis de légalité sollicité au Directeur financier le 22 novembre 2023, conformément à l'article L1124-40 
§1, 3° et 4° du CDLD ; 
 
Vu l'avis favorable rendu le 24 novembre 2023 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° CSC2023-58/884 et le montant estimé du marché “Filtration 
Bertrand-Fontaine”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges 
et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 55.285,00 € hors TVA ou 
66.894,85 €, 21% TVA comprise. 
 
Article 2 :  De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
 
Article 3 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen. 
 
Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
874/724-53 (n° de projet 20230024). 
 
Article 7 : De transmettre la présente délibération : 

- Au Service Travaux 
- Au Service Finances. 

 
 

10. MARCHES PUBLICS - ETUDE ET DIRECTION RENOUVELLEMENT DE LA DISTRIBUTION D'EAU À 
BAGIMONT - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles 
L1222-3 §2 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 
la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 
ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 
1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 
 



 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
 
Considérant que ce marché est divisé en tranches : 
  * Tranche ferme : Etude et création du dossier (Estimé à : 21.000,00 € TVAC (0% TVA)) 
  * Tranche conditionnelle : Exécution et suivi du dossier (Estimé à : 9.000,00 € TVAC (0% TVA)) 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 30.000,00 € TVAC (0% TVA) ; 
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
874/732-52 (n° de projet 20230025) et sera financé par emprunt ; 
 
Attendu l'avis de légalité sollicité au Directeur financier le 4 décembre 2023, conformément à l'article L1124-40 §1, 
3° et 4° du CDLD ; 
 
Vu l'avis favorable rendu le 4 décembre 2023 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° CSC2023-28/853 et le montant estimé du marché “Etude et 
Direction Renouvellement de la distribution d'eau à Bagimont”, établis par le SERVICE DES EAUX. Les conditions 
sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 30.000,00 € TVAC (0% TVA). 
 
Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 
 
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
874/732-52 (n° de projet 20230025). 
 
Article 7 : De transmettre la présente délibération : 

- Au Service Travaux 
- Au Service Finances. 

 

TRAVAUX / EAU / FORÊT 

 
 
NEANT 
 
 
 

URBANISME ET PATRIMOINE 

 
 
NEANT 
 
 

SECURITE/MANIFESTATIONS 

 
 
NEANT 
 
 

ENSEIGNEMENT/JEUNESSE 

 
 
NEANT 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 

 
 



 

 

NEANT 
 
 

DEMANDES DE CONSEILLERS 

 
 

11. DEMANDES DE CONSEILLERS 
 
Vu le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal et notamment les articles 75 à 77 relatifs au droit, pour les 
membres du Conseil communal, de poser des questions écrites et orales d’actualité au Collège communal ; 
 
Considérant que l’article 77 prévoit que lors de chaque réunion du conseil communal, une fois terminé l'examen 
des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le président accorde la parole aux membres du conseil 
qui la demandent afin de poser des questions orales d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde 
selon l'ordre des demandes et, en cas de demandes simultanées, selon l'ordre du tableau de préséance tel qu'il 
est établi au Titre Ier, Chapitre 1er, du présent règlement ; 
 

Qu’il est répondu aux questions orales : 

- soit séance tenante ; 

- soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la parole afin que, le cas 

échéant, de nouvelles questions orales d’actualité soient posées ; 

 
PREND ACTE : 
 
Article 1er : Des questions posées par les conseillers et des réponses formulées, reprises ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
Le Président prononce le huis clos. 
 
 
 
 
 
La séance est clôturée. 
 
 

PAR LE CONSEIL, 

 

Le Directeur général,        Le Bourgmestre-Président,  

 

   Sylvain BOSSART                 Arnaud ALLARD 

 


